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Destmatalres TOUS services

Objet : Reg:me fi scal des recettes provenant delaventeal’ exportatlon
: des biens places sous un reglme_douanler g

reglmes"'douanlers notamment celui :de:
apportees il

lndustrlels et commermau

,—"

Les ventes réalisées - a Iexportat,,,“n ~que, les biens. sment places ou: non 'sous:un régime
douanier sparticulier, sont |mposables dans les. conditions.de drozt commun aux |mpots sur
les beneﬁces : :

] eXIste actuellement deux zones franches en Cote d'lvoire

- sle reglme ;de la Zone franche de la Biotechnologie et des: T echnologles de
'Ilnformatlon et de la Communlcatlon en Coéte d’lvoire (Io: n 2004429 du 30 aodt
2004); - 5 e

- le reglme dentreprlse franche de transformatlon des prodmts halieutiques
(Ion n°® 2005-556 du 2decembre 2005) :

Les entreprlses qui exportent des" biens 'ou sennces @ partlr d'un établissement stable ou
d'une base fixe située sur le territoire fi scal ivoirien qui s’entend, du territoire terrestre, des
eaux territoriales, du- plateau ‘continental et de la zone économique exclusive s'étendant
jusqu’'a 200 milles marins, sont lmposables a 'ensemble des imp6éts et taxes en vigueur en
Céte d'lvoire, sauf disposition contraire prévue par le régime fiscal applicable aux zones
franches. :

Toutes difficultés d'application de la présente note me seront signalées sans delai..
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